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DIVISION HABITAT INDIGNE

Mission : Police Spéciale des Edifices Menaçant Ruine

Une équipe de 7 agents mobilisables qui allie compétences 

techniques,  juridiques et sociales 

pour garantir la sécurité publique.

Une expertise en gestion de crises et une capacité à réunir les compétences partenariales

Une expérience des travaux à risques sur le bâti ancien

Une organisation rigoureuse et réactive sur l’urgence



218 dossiers ouverts  en 2018

dont 10 dossiers 

de péril imminent
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En 2018

35 dossiers concernent le quartier SAINT JACQUES 

12 dossiers le quartier SAINT MATHIEU

32 dossiers le quartier LA REAL

24 dossiers le quartier de la GARE

93 dossiers sont hors ces périmètres
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30 dossiers des années

précédentes ont pu être

classés



EN ETAT D’URGENCE : UNE EQUIPE,  DU DIAGNOSTIC JUSQU’À LA                       

RESOLUTION DE LA PROBLEMATIQUE



TRAVAUX D’OFFICE 2018

TRAVAUX D’OFFICE 2018

Pour rappel depuis 2014, 3 640 631 € HT de travaux de 

sécurisation.

Et 1 618 885€ HT sur immeubles restés privés dont l’encours pour 

leur recouvrement s’élève encore à  1 111 414 € HT.

En 2018 190 590 € HT de travaux d’office commandés.

A ce jourseul 33 416 € HT ont été réceptionnés.
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Dans le cadre de sa mission, le CCAS a permis le 

relogement en hôtel de personnes touchées par 

l’urgence du péril :

3454 nuitées depuis 2014 

dont 63  pour l’année 2018


